
SYNDICAT DES EAUX DE LA RÉGION MESSINE
11 rue Teilhard de Chardin 57050 METZ

03 92 03 00 25

Date de convocation Présent Dont suppléant Pouvoir Absent Vote pour 9

25 novembre 2025 7 0 2 4
Vote contre 0

Abstention 0

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL

Séance du 17 décembre 2025

Sous la présidence de Madame Rachel BURGY, Présidente du Syndicat des Eaux de la 
Région Messine

Point 6 2025/39 : 
Metz au SERM.

Le Comité Syndical,

fondateur, a été constitué pour prendre en charge la gestion du réseau historique de 

des fonds publics, il est souhaitable que le SERM dispose de certains moyens de 
.

de la conclusion d

sur son périmètre actuel et à venir.

Une convention a été établie à la création du SERM en 2018 et elle a été renouvelée sur la 
période 2022-2025. Cette dernière arrivant à échéance, il y a lieu de renouveler les termes 
de la convention sur la période 2026-2030.

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le projet de convention présenté en annexe ;

DÉCIDE

s termes du projet de convention présenté en annexe ;

Madame la Présidente à signer la convention et ses éventuels avenants 
ainsi que tout autre document pris en son exécution.

La Présidente,
Rachel BURGY


